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La Mission permanente des États-Unis a fait parvenir au Secrétariat la communication
ci-après, datée du 27 juillet 1999.

_______________

Proposition

1. Il est proposé que les objectifs des négociations soient, entre autres, de traiter des disciplines
visant à assurer que le commerce des produits agricoles issus de la biotechnologie repose sur des
procédures transparentes, prévisibles et mises en œuvre au moment opportun.

Contexte

2. La production et le commerce des produits agricoles issus de la biotechnologie se sont accrus
de façon spectaculaire ces dernières années du fait des nouvelles technologies qui ont réduit les coûts,
augmenté les rendements et amélioré les propriétés bénéfiques des denrées alimentaires et des
produits contenant des fibres.  Cette tendance se renforcera à mesure que seront mis sur le marché
plus de produits biotechnologiques possédant davantage de propriétés bénéfiques, et que la réduction
de la protection et du soutien accroîtra les échanges de produits agricoles.  Il est capital que la prise de
décisions concernant ces produits soit transparente, prévisible et intervienne au moment opportun de
manière à réaliser l'objectif à long terme, qui est d'établir un système de commerce des produits
agricoles qui soit équitable et axé sur le marché, et à contribuer à assurer une production agricole
suffisante pour répondre aux besoins mondiaux.

3. L'importance des échanges de produits agricoles issus de la biotechnologie constitue une
donnée relativement récente du commerce international.  Mais les questions fondamentales liées à ces
échanges sont déjà traitées dans le cadre de l'OMC.  Ainsi, l'Accord sur l'agriculture définit l'objectif à
long terme comme étant "d'arriver, par un processus suivi s'étendant sur une période convenue, à des
réductions progressives substantielles du soutien et de la protection de l'agriculture, qui permettraient
de remédier aux restrictions et distorsions touchant les marchés agricoles mondiaux et de les prévenir"
et établit des disciplines spécifiques pour les mesures non tarifaires.  De manière plus générale, les
Accords de l'OMC visent à réduire les restrictions au commerce des produits agricoles et à assurer que
toutes les mesures soient transparentes et ne créent pas des obstacles inutiles ou arbitraires au
commerce.  Ces objectifs sont dans l'intérêt des producteurs (pour avoir une concurrence loyale sur le
marché) et des consommateurs (pour garantir la transparence et la protection contre des risques
identifiés).
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